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n° 71 631 du 9 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 septembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. MUBERANZIZA loco Me I.

TWAGIRAMUNGU, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu. Vous êtes

né le 2 mai 1954 à Kibuye. Vous exercez la profession de pharmacien. Vous avez quatre enfants et êtes

marié.

En août 1994, suite au génocide, vous êtes emprisonné durant deux semaines au camp Kami, accusé

de donner des informations aux Hutu. Vous êtes immédiatement disculpé.

En 1996, vous rejoignez l’association Solidarité Kibuye.
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A partir de 1997, vous commencez à rencontrer des problèmes en tant que membre de cette

association. On vous demande régulièrement pourquoi vous ne donnez aucune cotisation pour le FPR

(Front Patriotique Rwandais).

A partir de 1999, vous êtes accusé de collaborer avec les forces négatives à l’étranger.

En janvier 2000, [J.S.], cadre de Solidarité Kibuye, fuit le Rwanda. En mars 2000, le vice-président de

l’association, [A.K.], est assassiné.

En juin 2007, le major [B.] vient vous demander de témoigner devant une gacaca contre le pasteur

[E.H.] et [H.B.]. Vous refusez.

Le 17 juillet 2007, des malfaiteurs attaquent votre maison. Vous portez plainte à la police, sans résultat.

En août 2007, [A.R.], fondateur de Solidarité Kibuye, est arrêté et gardé en détention durant trois

semaines.

En décembre 2007, vous êtes arrêté et emprisonné. Après deux jours d’emprisonnement, vous êtes

relâché. Suite à cet évènement, vous décidez de quitter le Rwanda. Vous tentez de prendre un vol SN

Brussels Airlines le 28 décembre 2007, mais le personnel de l’aéroport de Kigali vous empêche

d’embarquer. Vous prenez alors un vol pour l’Ouganda avec une petite compagnie aérienne. Depuis

l’Ouganda, vous prenez un avion pour la Belgique où vous arrivez le 29 décembre 2007. Vous

introduisez une demande d’asile le 7 janvier 2008.

Vous êtes convoqué plusieurs fois par l’Office des étrangers, mais étant souffrant vous ne pouvez vous

rendre à ces convocations. Le 1er octobre, vous obtenez une régularisation pour motifs humanitaires.

Le 20 octobre 2008, vous ne vous rendez pas à l’une des convocations de l’Office des étrangers, ce

dernier considère votre absence comme une renonciation à votre demande d’asile.

Après votre départ du Rwanda, vos biens sont saisis et vendus aux enchères.

Le 20 mai 2011, vous introduisez une deuxième demande d’asile. Dans ce cadre, vous avez été

entendu par l’Office des étrangers le 10 juin 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à

établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, le Commissariat général ne peut croire que votre appartenance à Solidarité Kibuye soit à

l’origine d’une crainte fondée de persécution dans votre chef.

D’emblée, le Commissariat général constate que vous fondez votre crainte, notamment, sur votre

appartenance à Solidarité Kibuye.

En effet, le Commissariat général estime que votre appartenance à Solidarité Kibuye n’est pas

démontrée. Le Commissariat général constate que devant l’Office des étrangers, vous ne parlez pas de

cette adhésion ou de cette association. Le Commissariat général estime qu’une telle omission est

incompatible avec une crainte fondée de persécution, basée sur votre affiliation à cette association.

Interrogé à ce propos, vous déclarez que vos déclarations devant l’Office des étrangers étaient

sommaires (rapport d’audition du 11 juillet 2011, p. 18), explication qui ne peut être retenue en l’espèce.

De plus, selon vos déclarations, c’est parce que l’objectif de Solidarité Kibuye était de prendre le pouvoir

que les membres de l’association ont été persécutés (rapport d’audition du 11 juillet 2011, p. 14). Or,

vous êtes incapable de donner plus de détails et d’exposer le programme de l’association ou les

démarches effectuées par celle-ci à cette fin, déclarant simplement que les cadres de l’association,

également membres du Parti Libéral, ont accédé à de hautes fonctions politiques (rapport d’audition du

11 juillet 2011, p. 15).

Le Commissariat général estime que des connaissances aussi vagues sur cette association sont

incompatibles avec une crainte fondée de persécution basée sur les objectifs de Solidarité Kibuye.
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Le Commissariat général constate également que bien que vous affirmiez être un membre de Solidarité

Kibuye, vous reconnaissez ne pas être un cadre de cette association (rapport d’audition du 11 juillet

2011, p. 16). Le Commissariat général estime qu’il est, donc, peu crédible que les autorités rwandaises

s’en prennent à vous pour cette raison et le fait que vous connaissiez [A.R.]. La disproportion entre

l’acharnement des autorités à votre encontre et votre faible profil politique allégué n’est pas crédible.

Enfin, interrogé sur les recherches menées par les autorités rwandaises pour vous retrouver, vous

déclarez que des écoutes téléphoniques sont mises en place (rapport d’audition du 11 juillet 2011, p.

22). Le Commissariat général estime que ce seul élément ne permet pas d’établir que les autorités de

votre pays sont toujours à votre recherche. Le fait qu’aucun mandat d’arrêt ou convocation de police

n’ait été émis à votre en contre minimise d’ailleurs fortement la gravité des charges pesant sur vous.

Face à ce constat, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez été arrêté et détenu en

décembre 2007 pour votre appartenance à Solidarité Kibuye.

Enfin, vous déclarez que les membres de l’association ont été victimes d’intimidations et de

persécutions massives (rapport d’audition du 11 juillet 2011, p. 11). Or, le Commissariat général

constate qu’aucune source ne confirme de tels propos, les informations à la disposition du

Commissariat général se bornant à faire mention de problèmes rencontrés par les fondateurs de

Solidarité Kibuye, [J.S.], [A.K.] et [A.R.]. Le Commissariat estime que si des persécutions massives

telles que vous les décrivez avaient eu lieu à l’encontre des membres de Solidarité Kibuye, la presse ou

les organisations de défense des Droits de l’Homme en auraient fait mention.

Tel n’est pas le cas en l’espèce. Face à ce constat, le Commissariat général estime que votre

appartenance à Solidarité Kibuye ne peut suffire à démontrer une crainte fondée de persécution dans

votre chef.

Cette conclusion est confirmée par le fait que, selon vos déclarations, l’association Solidarité Kibuye se

réunissait à la préfecture de la ville. Le Commissariat général ne peut, donc, croire que les membres de

cette association aient été persécutés par les autorités, alors que celles-ci leurs fournissaient un lieu de

réunion.

A supposer ces persécutions établies, quod non en l’espèce, le Commissariat général ne peut croire

que vous ayez été persécuté pour cette appartenance au regard des incohérences et des omissions

émanant de votre récit à ce propos.

Deuxièmement, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez eu des problèmes pour avoir

refusé de témoigner faussement devant une gacaca.

Tout d’abord, le Commissariat général constate que vous ignorez la date des crimes que vous deviez

imputer à [E.H.] et [H.B.] (rapport d’audition du 11 juillet 2011, p. 20). Le Commissariat général ne peut,

donc, croire que vous deviez aller porter un faux témoignage contre ces personnes, alors que vous êtes

incapable de préciser un élément d’une telle importance.

Par ailleurs, interrogé sur les raisons pour lesquelles le major [B.] veut accuser injustement [E.H.] et

[H.B.], vous répondez que c’est parce qu’il en veut aux Hutu qui ont atteint un objectif ou qui peuvent

approcher la population et leur inculquer des idées (rapport d’audition du 11 juillet 2011, p. 21). Le

Commissariat général estime que cette raison est peu crédible puisque vous déclarez qu’[E.H.] et [H.B.]

ont fui le Rwanda (rapport d’audition du 11 juillet 2011, p. 21). Par conséquent, le Commissariat général

ne peut croire que le major BUTERA vous ait demandé de faire un faux témoignage devant une gacaca.

Face à ce constat, le Commissariat général ne peut, donc, croire que vous ayez été emprisonné pour

avoir refusé de porter ce témoignage.

Troisièmement, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez eu des problèmes avec les

autorités rwandaises.

Le Commissariat général constate, ainsi, que vous avez voyagé jusqu’en Belgique avec votre

passeport, c’est-à-dire avec la connaissance et l’aval de vos autorités. Le simple fait que vous ayez du

acheter un billet d’avion auprès d’une plus petite compagnie que Brussels Airlines ne permet pas
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d’établir que les autorités ne voulaient pas vous laisser quitter le Rwanda. Le fait qu’après votre relaxe

en décembre 2007, les autorités rwandaises vous aient laissé votre passeport et votre carte d'identité

confirme cette conclusion.

Le Commissariat général constate, de plus, que vous invoquez le fait d’avoir été victime de persécutions

dès 1997. Or, depuis cette date vous avez régulièrement voyagé tant en Afrique qu’en Europe sans

jamais introduire de demande d’asile. Confronté à cette incohérence, vous déclarez que jusqu’en 2006,

un colonel du FPR vous aidait dans vos problèmes et que vous n’étiez plus embêté. Vous expliquez

également que ce militaire vous aidait parce qu’il n’aimait pas l’injustice, mais que suite à l’aide qu’il

vous a apporté, il a du fuir le Rwanda en 2006 (rapport d’audition du 11 juillet 2011, pp. 16, 17 et 19).

D’une part, le Commissariat général ne peut croire qu’un colonel du FPR vous aide et accepte de cette

façon de mettre sa carrière en péril, simplement parce qu’il n’aimait pas l’injustice. Cette explication

n’est pas crédible. D’autre part, à supposer l’aide de ce militaire établie, quod non en l’espèce, le

Commissariat général constate que vous vous êtes encore rendu en Belgique en décembre 2006, et ce,

sans faire de demande d’asile. Le Commissariat général estime que cette attitude est incompatible avec

une crainte fondée de persécution.

Le Commissariat général ne peut, donc, croire que vous avez eu des problèmes avec les autorités

rwandaises tant au sujet de vos biens, que des autres faits que vous invoquez.

Pour le surplus, le Commissariat général constate des divergences entre vos compositions familiales,

notamment aux niveaux des noms et des dates de naissances des membres de votre famille proche,

lors de votre première et votre deuxième demande d’asile. Un tel élément laisse à penser que vous

cacher des choses qui pourraient être défavorables à l’examen de votre demande d’asile.

Enfin, les documents que vous apportez ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre

récit.

Votre passeport, votre carte d’identité, votre attestation de naissance et votre permis de conduire belge

prouvent votre identité, élément qui n’est pas remis en cause par le Commissariat général. Le

Commissariat général note, cependant, que vous avez demandé à une connaissance de vous procurer

cette attestation de naissance (rapport d’audition du 11 juillet 2011, p. 19). Or, le Commissariat général

ne peut croire que les autorités rwandaises délivrent des documents d’identité à des personnes autres

que celles concernées par ces documents. Cet élément jette un doute sur l’authenticité de votre

attestation d’identité.

Votre convocation gacaca démontre que vous avez été convoqué pour porter un témoignage dans le

cadre du procès d’[E.H.]et d’[H.B.]. Cette convocation ne permet, cependant, pas de démontrer que

votre témoignage était frauduleux, suite aux pressions exercées par le major [B.]. Le Commissariat

général constate, en outre, que cette convocation n’est pas été signée par vos soins, ce qui laisse à

penser que vous n’avez pas reçu personnellement une telle convocation.

La lettre du 26 août 2007 est écrite de votre main. Bien qu’elle ait été enregistrée par la police

rwandaise, elle ne permet pas de démontrer les faits que vous invoquez. L’attaque de votre maison, ne

permettant pas, à elle seule, d’établir des faits de persécution à votre encontre.

Vos billets d’avions tendent à démontrer que vous deviez prendre un vol Brussels Airlines le 27

décembre 2007 et que vous vous êtes plutôt rendu en Ouganda le 28 décembre 2007, au moyen d’un

vol Rwandair Express. Cet élément ne permet pas, à lui seul, d’établir les faits que vous avancez à

l’appui de votre demande d’asile.

Le document de l’Office rwandais des recettes et le certificat d’immatriculation attestent du fait que vous

teniez une pharmacie.

La lettre de Maître [H.] tend à vos prouver que des mesures de saisies sont en cours sur vos biens,

sans plus.

La fiche d’inscription du centre Behel prouve que avez logé sur place la nuit du 29 au 30 juillet 2007.
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Le document manuscrit écrit par le lieutenant [J.] date de 1994. Ce document ne concerne, donc, pas

les faits que vous invoquez à la base de votre crainte de persécution. En outre, il ne comporte aucune

entête et ne peut être identifié.

Quant à l’article de journal que vous versez, il atteste des recherches menées pour retrouver [A.R.],

mais ne vous concerne pas directement.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe dans

votre chef une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de

croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête et les nouveaux documents

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation

de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la

Convention de Genève »), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 ») et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs. Elle invoque également la violation « du principe général de bonne administration »,

ainsi que « l’erreur d’appréciation ».

3.2. Elle joint à sa requête des pièces supplémentaires, à savoir le témoignage de U.D. daté du 20 août

2011, un article de presse daté du 23 août 2011, un courrier rédigé par la fille du requérant daté du 20

août 2011, un témoignage d’un avocat établi à Kigali daté du 17 août 2011, ainsi qu’un courrier adressé

par le requérant à l’Office des étrangers le 25 novembre 2010.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire.

4. La discussion

4.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite également le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980, mais sans développer de raisonnement distinct et spécifique pour

cette disposition. Le Conseil en conclut que le requérant fonde sa demande de protection subsidiaire sur

les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié.

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil ne peut faire sien le motif de la décision relatif à l’actualité de la crainte du requérant car

il laisse erronément accroire qu’une crainte actuelle de persécution n’existe dans le chef d’un
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demandeur d’asile que s’il est recherché par ses autorités. Si de telles recherches ont lieu, cette

circonstance conforte l’existence d’une crainte mais il ne peut aucunement s’agir d’une condition

nécessaire pour conclure à son existence.

4.4. Le Conseil constate néanmoins que les motifs de la décision querellée, afférents à l’inconsistance

des déclarations du requérant au sujet de son appartenance à l’association « solidarité Kibuye », de

l’objet social de cette dernière et de la fonction qu’il y exerçait, à la disproportion de l’acharnement dont

feraient preuve les autorités rwandaises à son égard au regard du profil du requérant, et aux documents

qu’il produit, se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et permettaient à eux seuls

au Commissaire adjoint de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A de la Convention de Genève relative au statut des

réfugiés ou en raison d’un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de

l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il produit ne sont pas, au

vu des griefs précités de la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits

réellement vécus, en particulier qu’il aurait rencontré des problèmes en raison de son activité au sein de

l’association « Solidarité Kibuye » et pour avoir refusé de procéder à un faux témoignage devant une

juridiction gacaca.

4.5. Les arguments avancés par la partie requérante n’énervent en rien le constat précité. Le Conseil ne

peut en effet se satisfaire des explications fournies par la partie requérante dans l’acte introductif

d’instance, lesquelles se limitent, tantôt à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui

relèvent de la paraphrase de propos qu’elle a déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure, tantôt

de l’interprétation subjective, voire de l’avis personnel, sans les étayer d’aucun élément concret de

nature à renverser les constats posés par la partie défenderesse. A ce sujet, le Conseil rappelle que la

question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de savoir si le requérant

peut valablement avancer des excuses à son incapacité à exposer les raisons qu’il aurait de craindre

d’être persécuté, mais bien d’apprécier s’il peut convaincre, par le biais des informations qu’il

communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution et qu’il a

actuellement des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

4.6. Le Conseil rappelle qu’il considère comme particulièrement pertinents les motifs mettant en exergue

l’inconsistance des déclarations du requérant au sujet de son appartenance à l’association « solidarité

Kibuye », de l’objet social de cette dernière et de la fonction qu’il y exerçait, ainsi que la disproportion de

l’acharnement dont feraient preuve les autorités rwandaises au regard du profil du requérant. Il souligne

en particulier que les justifications avancées à ce propos en termes de requête ne font référence, en

substance, qu’à des articles de presse et exemples de portée générale qui ne permettent pas de

rencontrer les griefs précités, épinglés par la partie défenderesse. En outre, le fait que le requérant ait

pu citer le nom d’un membre cadre de l’association et que la partie requérante estime qu’il serait

susceptible, aux yeux des autorités rwandaises, de pouvoir financer les activités de cette dernière ne

permet pas d’énerver ce constat.

4.7. En ce que le requérant allègue avoir rencontré des problèmes après avoir refusé d’effectuer un faux

témoignage devant une juridiction gacaca, le Conseil rejoint la partie défenderesse, laquelle souligne

dans le récit du requérant de graves invraisemblances quant aux raisons qui auraient poussé le Major

B. à forcer le requérant à ce faux témoignage. Les affirmations et exemples de portée générale avancés

en termes de requête ne peuvent, faute d’élément concret relatif au vécu personnel du requérant,

renverser les conclusions de la partie défenderesse sur ce point.

4.8. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle

encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Dans la mesure où la crainte du requérant liée aux persécutions qu’il aurait subies en raison de son

appartenance à l’association « solidarité Kibuye » manque de fondement et de crédibilité, le Conseil

estime qu’il n’y a pas lieu d’examiner les autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de la requête
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relatifs aux problèmes qu’aurait rencontrés le requérant avec ses autorités nationales, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

4.9. Par ailleurs, concernant les documents déposés par le requérant à l’appui de sa demande, le

Conseil constate que les témoignages du pasteur D.U. et de la fille du requérant, tous deux datés du 20

août 2011, ainsi que la lettre d’un avocat établi à Kigali datée du 17 août 2011 ne permettent pas de

rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant. Outre le fait que leur caractère privé limite le crédit

qui peut leur être accordé, ils ne contiennent pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences

qui entachent le récit du requérant et n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des

faits qu’il invoque. De même, la lettre du 26 août 2007 rédigée par le requérant et enregistrée par la

police rwandaise ne suffit pas, à elle seule, à démontrer les faits de persécution qu’il allègue. Par

ailleurs, outre le fait que l’original du mandat d’arrêt provisoire décerné à l’attention de la fille du

requérant n’ait pas été produit, le Conseil y relève plusieurs incohérences qui empêchent de lui octroyer

une quelconque force probante. Il n’est en effet pas vraisemblable que le chef d’inculpation précise que

le requérant serait également poursuivi des mêmes faits alors que ce mandat d’arrêt est, par nature,

nominatif. En outre, ce mandat d’arrêt ordonnant la détention préventive de la fille du requérant, il n’est

pas vraisemblable que celle-ci soit toujours en liberté, après s’être elle-même présentée à sept reprises

au commissariat de police. Enfin, le document intitulé « Rwanda Revenue Authority » atteste

uniquement de ce que le requérant n’aurait personnellement aucune dette fiscale à l’égard de l’Etat

rwandais en date du 19 février 2007, sans pour autant pouvoir établir d’une quelconque manière la

réalité des faits qu’il allègue. La même analyse s’impose à l’égard des documents d’identité et

professionnels du requérant, ainsi que de la convocation du requérant à la juridiction gacaca en date du

27 décembre 2007.

4.10. Le récit du requérant ne paraissant pas crédible, il n’y a pas lieu de lui accorder le bénéfice du

doute qu’il revendique en termes de requête.

4.11. Enfin, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi précitée.

4.12. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille onze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


